
L'entreprise peut-elle interdire l'usage des réseaux sociaux
professionnels sur le lieu de travail par règlement intérieur ?

Réponse courte

L'entreprise peut interdire l'usage des réseaux sociaux professionnels sur le lieu de travail par règlement intérieur,

mais uniquement si cette interdiction est justifiée par la nature des tâches, des impératifs de sécurité, de

confidentialité ou de bon fonctionnement. Toute restriction doit être proportionnée, motivée et non discriminatoire.

Une interdiction totale et indifférenciée peut être jugée disproportionnée, sauf dans des secteurs particulièrement

sensibles (banque, défense). Il est recommandé de privilégier une approche nuancée, limitant l'interdiction aux

situations présentant un risque avéré.

Définition

Les réseaux sociaux professionnels (LinkedIn, Xing) sont des plateformes numériques permettant de

développer un réseau de relations professionnelles, de partager des informations sectorielles et de promouvoir

son activité. Leur utilisation sur le lieu de travail soulève des questions de productivité, de confidentialité et de

sécurité des données.

Le pouvoir de direction de l'employeur lui permet d'organiser et contrôler l'activité au sein de l'entreprise, sous

réserve du respect des droits fondamentaux des salariés, notamment la vie privée et la liberté d'expression.

Conditions d’exercice

Justification Validité de l'interdiction

Sécurité des données Valide (secteurs sensibles)

Confidentialité Valide si risque avéré

Productivité Valide si proportionnée

Convenance personnelle Non valide

L'interdiction doit respecter plusieurs conditions :
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Justification objective : nature de la tâche, sécurité, confidentialité, bon fonctionnement

Proportionnalité : adéquation entre la restriction et le but poursuivi

Respect des droits fondamentaux : vie privée, liberté d'expression

Égalité de traitement : application non discriminatoire

Procédure : consultation de la délégation du personnel

Modalités pratiques

Élément de la clause Contenu recommandé

Portée Usage total ou partiel, équipements concernés

Périodes Heures de travail, pauses

Motifs Justification de la mesure

Exceptions Besoins professionnels, communication entreprise

Sanctions Proportionnées au manquement

La procédure d'adoption requiert :

Consultation préalable de la délégation du personnel (article L.414-3)

Dans les entreprises de 150+ salariés, accord de la délégation (article L.414-9)

Communication aux salariés avant entrée en vigueur

Information préalable en cas de mesure de contrôle ou surveillance

Conformité RGPD si traitement de données personnelles

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier une approche équilibrée tenant compte des besoins de l'entreprise et des droits des

salariés. Limitez l'interdiction aux situations présentant un risque avéré pour la sécurité, la confidentialité ou la

productivité.

La sensibilisation des salariés aux enjeux liés à l'utilisation des réseaux sociaux (confidentialité, e-réputation,

sécurité) constitue une mesure complémentaire efficace.

Assurez la traçabilité des décisions et l'encadrement humain de tout dispositif de contrôle. Toute surveillance de

l'utilisation des réseaux sociaux doit respecter le RGPD et faire l'objet d'une information préalable des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.414-9 Codécision dans les entreprises de 150+ salariés

Article L.261-1
Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance dans le

cadre des relations de travail

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Jurisprudence

luxembourgeoise
Proportionnalité des restrictions aux libertés individuelles

L'employeur doit s'assurer que toute interdiction de l'usage des réseaux sociaux est strictement nécessaire, motivée et proportionnée.

Le non-respect des procédures d'information, de consultation et de protection des données peut entraîner la nullité de la mesure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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